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Une convention d’expérimentation
territoriale, soutien aux parcours
professionnels des personnes en situation
de handicap
Stéphanie Berthomé-Lelaure

OUTLINE

1. Lever les freins aux parcours professionnels des personnes en situation de
handicap : entre volonté politique et propositions innovantes

1.1. La reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé par la Maison
départementale des personnes handicapées (MDPH) : entre technicité,
délai et pertinence
1.2. Les opportunités et menaces : le nécessaire passage de la notion de
filières à celle de parcours

2. Des dispositifs coordonnés et modulables, sources d’inspiration de la
convention d’expérimentation

2.1. Des prestations modulables, coordonnées et évaluées
2.2. Des dispositifs modulables et coordonnés déjà déployés

3. Une convention d’expérimentation, outil de consécration d’un dispositif
intégré « plateforme : un emploi pour tous »

TEXT

La Conven tion inter na tio nale rela tive aux droits des personnes
handi ca pées (CIDPH) a pour objet de promou voir, protéger et assurer
la pleine et égale jouis sance de tous les droits de l’homme et de
toutes les libertés fonda men tales des personnes handi ca pées sur un
pied d’égalité avec les autres (article premier). Aux termes de
l’article 27,

1

« les États Parties recon naissent aux personnes handi ca pées, sur la
base de l’égalité avec les autres, le droit au travail, notam ment à la
possi bi lité de gagner leur vie en accom plis sant un travail libre ment
choisi ou accepté sur un marché du travail et dans un milieu de
travail ouverts, favo ri sant l’inclu sion et acces sibles aux personnes
handi ca pées. Ils garan tissent et favo risent l’exer cice du droit au
travail, y compris pour ceux qui ont acquis un handicap en cours
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Tableau 1 : Taux d’acti vité, de chômage et d’emploi des personnes handi ca pées

en 2019 en %

Reconnaissance  
administrative

Popu la tion en situation  
de handicap

Ensemble  
de la population

Ensemble Femmes Hommes Ensemble Femmes Hommes Ensemble Femmes Hommes

Taux d’activité 44 44 44 54 53 55 72 68 75

Taux d’emploi 37 37 37 47 46 47 66 62 69

Taux de  
chômage 16 16 17 13 13 13 8 8 9

Effectifs  
(en milliers) 2 722 1 360 1 362 5 951 3 204 2 748 40 815 20 840 19 975

1. Personnes décla rant disposer « d’une recon nais sance admi nis tra tive d’un handicap ou
d’une perte d’auto nomie ».

2. Personnes décla rant disposer « d’une recon nais sance admi nis tra tive d’un handicap ou
d’une perte d’auto nomie » ou décla rant à la fois « une maladie ou un problème de santé qui

soit chro nique ou de carac tère durable » et « être limi tées, depuis au moins six mois, à cause
d’un problème de santé, dans les acti vités que les gens font habi tuel le ment ».

3. Le taux de chômage est calculé sur la popu la tion active âgée de 15 ans ou plus.

Champ : France hors Mayotte, popu la tion âgée de 15 à 64 ans, vivant en ménage ordinaire.

Source : « Emploi, chômage, revenus du travail », Institut national de la statis tique et des
études écono miques (INSEE), 2019.

d’emploi, en prenant des mesures appro priées, y compris des
mesures légis la tives ».

Pour autant, le compte rendu de l’examen de la France par le Comité
des droits des personnes handi ca pées (CDPH) des Nations unies du
23  août  2021 1 révèle des «  niveaux de discri mi na tion struc tu relle à
l’encontre des personnes en situa tion de handicap  ». Le rappor teur
du Comité espère d’ailleurs que la France passe au modèle du
handicap basé sur les droits de l’homme. De plus, en France, encore
16 % de la popu la tion béné fi ciant de la recon nais sance admi nis tra tive
du handicap sont au chômage contre 8 % pour l’ensemble de la popu‐ 
la tion. On observe égale ment un taux d’emploi des personnes handi‐ 
ca pées de 37 % contre 66 % pour l’ensemble de la population.
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Bien que ces données fassent l’objet d’inter pré ta tions hété ro gènes, il
ne peut être nié, objec ti ve ment, que les personnes handi ca pées
connaissent une perte de chance en matière d’emploi. Or, il revient
aux pouvoirs publics de mettre en œuvre les moyens adaptés afin de
protéger ce droit tout en veillant à leur effi cience. L’État régule ainsi
les inéga lités par la mise en place d’un système de santé et de protec‐ 
tion sociale adapté. Depuis les années 1970, en sus des struc tures
sani taires, est aussi déployé un ensemble d’établis se ments et de
services sociaux et médico- sociaux. Leurs missions sont de mener
des actions d’infor ma tion, de préven tion, de dépis tage et de soutien
auprès de personnes néces si tant l’inter ven tion d’équipes pluri dis ci‐ 
pli naires. Bien que la démarche soit remar quable et réponde aux
recom man da tions des instances inter na tio nales et euro péennes, ces
moyens paraissent se super poser sans lien appa rent. Une meilleure
coor di na tion pour rait sûre ment favo riser l’emploi des personnes en
situa tion de handicap. C’est à ce dessein que s’attache cet article en
soumet tant les bases d’une réflexion rela tive à l’élabo ra tion d’une
conven tion d’expé ri men ta tion, poten tiel support de coor di na tion des
dispo si tifs aux mains des personnes concer nées et des acteurs inter‐ 
ve nant dans les parcours profes sion nels. Pour cela, un rappel du
contexte de déve lop pe ment de ces mesures pourra être utile pour
mieux appré hender les enjeux d’une telle proposition.

3

De l’accent mis à l’origine sur les missions du secteur médico- social 2,
le légis la teur a évolué progres si ve ment, dès 2002, en portant davan‐ 
tage son atten tion sur les fonde ments de l’action. Les enjeux étaient
alors de corriger et de prévenir les inéga lités tout en veillant à l’auto‐ 
nomie et la citoyen neté des indi vidus. Ainsi, selon les chiffres clés de
l’aide à l’auto nomie publiés en 2020 par la Caisse natio nale de soli da‐ 
rité pour l’auto nomie (CNSA), l’offre d’établis se ments et de services
médi ca lisés a presque doublé en dix ans pour améliorer l’accom pa‐ 
gne ment des adultes handi capés, avec notam ment plus 25 500 places
dans des maisons d’accueil spécia li sées (MAS) et foyers d’accueil
médi ca lisés (FAM), et plus 27 000 places dans des services d’accom‐ 
pa gne ment à la vie sociale (SAVS) et services d’accom pa gne ment
médico- social pour adultes handi capés (SAMSAH) en cofi nan ce ment
avec les dépar te ments. En outre, 8 600 places ont été créées dans les
établis se ments et service d’aide par le travail (ESAT) et plus de 9 000
places dans les foyers non médi ca lisés depuis 2009. Or, « notre pays

4
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consacre cette année 51  milliards d’euros aux poli tiques publiques
handicap, soit 2,2 % de sa richesse produite chaque année (PIB). Pour
donner un ordre d’idée, c’est autant que pour la recherche, ce qui
nous classe à la troi sième place euro péenne derrière la Suède et le
Dane mark. La France peut être fière. La plus impor tante partie du
budget, 11  milliards, est dédiée à l’Allo ca tion adultes handi capés
(AAH), mais nous inves tis sons aussi 4  milliards pour favo riser l’inté‐ 
gra tion dans l’emploi » (Cluzel, 2021).

Depuis la loi de 2005, la poli tique du handicap, tout en mettant
l’accent sur l’impact de l’envi ron ne ment sur la situa tion de handicap,
énonce aussi des critères liés aux défi ciences parmi lesquelles est
citée l’«  alté ra tion substan tielle, durable ou défi ni tive  » des «  fonc‐ 
tions psychiques  ». D’après les données statis tiques publiées par
l’Orga ni sa tion mondiale de la santé (OMS) en 2001, une personne sur
quatre sera touchée à un moment de sa vie par un trouble psychique ;
les troubles psychiques comp tant parmi les causes prin ci pales de
morbi dité et de morta lité. Dans le programme pluri an nuel – psychia‐ 
trie et santé mentale 2018-2023, la Haute Auto rité de santé (HAS)
souligne que :

5

« Ces troubles et la souf france qu’ils engendrent ont des
réper cus sions sur la vie person nelle et sociale des personnes
concer nées ainsi que sur leur entou rage. Ils ont par ailleurs des
consé quences écono miques impor tantes, les dépenses d’assu rance
maladie du régime général liées à la prise en charge des personnes
souf frant de troubles psychiques ayant repré senté 15 % des dépenses
d’assu rance maladie du régime général en France en 2015. »
(CNAMTS, 2003)

Lors de la confé rence natio nale du handicap du 19  mai 2016, le
président de la Répu blique avait d’ailleurs annoncé qu’un volet spéci‐ 
fique de la stra tégie pluri an nuelle de l’évolu tion de l’offre médico- 
sociale serait dédié au handicap psychique. Ce volet, décliné en sept
axes stra té giques, présente la diver sité des besoins et souligne la
néces sité notam ment de :

6

déployer et accom pa gner le parcours global coor donné pour les
personnes en situa tion ou à risque de handicap psychique,
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prévenir et réduire les situa tions de non- recours initiales ou après
ruptures de parcours,
accom pa gner les personnes vers et dans le logement,
favo riser l’accom pa gne ment vers l’emploi en milieu ordi naire de travail,
faire évoluer les pratiques des profes sion nels du secteur sani taire, social
et médico- social.

Pour cela, la loi de moder ni sa tion de notre système de santé du
26 janvier 2016 et son décret d’appli ca tion du 27 juillet 2017 ont posé
les bases d’une poli tique de santé mentale terri to ria lisée et centrée
sur l’accès de tous à des parcours de santé et de vie de qualité et sans
rupture. «  À ce titre, [le décret] prévoit [d]es actions desti nées à
prévenir la survenue ou l’aggra va tion du handicap, par l’accès le plus
précoce possible aux soins notam ment de réha bi li ta tion, et aux
accom pa gne ments médico- sociaux 3.  » D’ailleurs, la feuille de route
«  Santé mentale et psychia trie  » du Comité stra té gique du 28  juin
2018 insiste sur la néces sité de promou voir une démarche globale de
réha bi li ta tion sociale et profes sion nelle par une prise en compte
précoce du contexte profes sionnel par le milieu soignant, une struc‐ 
tu ra tion du réseau des services de santé au travail et des rela tions
avec les caisses d’assu rance maladie. Ces actions devraient
permettre de

7

« gagner en effi cience dans les poli tiques de main tien dans l’emploi,
renforcer le repé rage et l’inter ven tion précoces des cellules de
préven tion de la désin ser tion profes sion nelle pilo tées par l’assu rance
maladie, favo riser le recours aux dispo si tifs de forma tion et de
recon ver sion profes sion nelle ouverts aux personnes expo sées à
certains risques profes sion nels ou victimes d’acci dents du travail ou
de mala dies profes sion nelles (compte profes sionnel de préven tion,
compte personnel de forma tion) ».

La mise en œuvre de cette approche dans les terri toires peut être
réalisée dans le cadre des Projets terri to riaux de santé mentale
(PTSM) et des conseils locaux de santé mentale. Cette feuille de route
fixe ainsi le cap d’une trans for ma tion struc tu relle et systé mique du
champ de la santé mentale et de la psychia trie. Elle entend offrir des
réponses de qualité, coor don nées et diver si fiées pour répondre et
s’adapter aux besoins de chaque usager dans une dyna mique d’« aller
vers » et d’empowerment. Afin de soutenir le déploie ment de la réha ‐
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bi li ta tion psycho so ciale, vecteur de réta blis se ment, l’instruc tion du
16  janvier 2019 a en outre défini cette offre et en a apporté des
éléments de cadrage.

L’accent a été mis sur le néces saire travail en réseau lequel peut être
forma lisé par le biais de la conven tion ci- après présentée afin que
soit mis en œuvre un projet global, fonde ment des parcours inclusifs.

9

Cette logique de parcours doit prendre en compte la complexité de
l’envi ron ne ment et la néces saire coor di na tion entre les parte naires.
Elle induit la consti tu tion de dispo si tifs souples. Il s’agit d’envi sager
une démarche dyna mique qui «  conduit à construire des réponses
régu liè re ment renou ve lées tout au long de la vie pour coller au plus
près des attentes et des besoins des personnes et garantir leur place
pleine et entière dans la société. Ce mouve ment impose égale ment de
penser les orga ni sa tions et les arti cu la tions pour éviter les ruptures ».
Les parcours profes sion nels des personnes s’inscrivent ainsi dans une
dyna mique de désins ti tu tio na li sa tion dans le sens présenté par la
Commis sion euro péenne (Verdier, 2013). En effet, la culture insti tu‐ 
tion nelle se carac té rise par une mise à l’écart des béné fi ciaires, une
déper son na li sa tion (avec le retrait des effets person nels, les signes et
symboles de l’indi vi dua lité), la rigi dité de la routine (horaires fixes
pour le réveil, repas et acti vités sans tenir compte des préfé rences ou
des besoins person nels), une orga ni sa tion collec tive et une distance
sociale liée au statut diffé rend entre le personnel et les béné fi ciaires.
Sur la base des fonde ments de la Conven tion inter na tio nale des
droits des personnes handi ca pées, le concept de processus de
produc tion du handicap démontre l’impor tance de l’indi vi dua li sa tion
des accom pa gne ments et la prise en compte des habi tudes de vie. Or,
les contraintes insti tu tion nelles ne le permettent pas toujours. C’est
la raison pour laquelle les poli tiques publiques tendent de plus en
plus à favo riser un parcours dans le milieu dit «  ordi naire  » avec le
soutien et l’appui de struc tures spécialisées.

10

Cet article a donc pour dessein de soumettre des propo si tions pour
favo riser des parcours profes sion nels plus fluides des personnes en
situa tion de handicap, par le biais d’une conven tion d’expé ri men ta‐ 
tion terri to riale, en prenant en compte le cadre juri dique actuel. Pour
cela, après avoir analysé les freins et proposé des leviers pour les

11
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lever (1), nous analy se rons les dispo si tifs (2) pouvant inspirer la
conven tion d’expé ri men ta tion (3).

1. Lever les freins aux parcours
profes sion nels des personnes en
situa tion de handicap : entre
volonté poli tique et propo si ‐
tions innovantes
La conven tion d’expé ri men ta tion a pour objectif de proposer une
solu tion pour assurer la flui dité des parcours profes sion nels des
personnes en situa tion de handicap. Dans une logique chro no lo gique
de parcours seront pris en compte succes si ve ment les oppor tu nités
et menaces par rapport à la recon nais sance admi nis tra tive du
handicap (1.1) et au cadre insti tu tionnel proposé en termes d’accom‐ 
pa gne ments (1.2).

12

1.1. La recon nais sance de la qualité de
travailleur handi capé par la Maison
dépar te men tale des personnes handi ‐
ca pées (MDPH) : entre tech ni cité, délai
et pertinence

Tout d’abord, la personne qui souhaite béné fi cier de la recon nais‐
sance de son handicap doit suivre un rite initia tique admi nis tratif. En
effet, à des condi tions liées à l’âge et au lieu de rési dence s’ajoute
l’alté ra tion des fonc tions. La personne doit déposer une demande
auprès de la MDPH qui sera étudiée par l’équipe pluri dis ci pli naire.
L’objectif de la créa tion des MDPH était de proposer un lieu unique
d’accueil, d’infor ma tion et de conseil où les demandes pour raient être
forma li sées et les besoins, évalués. Les MDPH sont l’inter lo cu teur de
réfé rence pour accom pa gner les parcours de vie des personnes en
situa tion de handicap. Il s’agit donc d’une certaine forme de plate‐ 
forme abordée sous l’angle d’un guichet unique. Pour déposer sa
demande, la personne doit présenter un dossier dont la  technicité

13
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peut rendre le remplis sage parfois diffi cile. D’ailleurs, pour inciter les
méde cins à soutenir leur patien tèle dans ces démarches et rendre ce
dossier plus acces sible, l’avenant n° 9 à la Conven tion médi cale a été
signé le 30 juillet 2021 entre les méde cins libé raux et la Caisse natio‐ 
nale d’assu rance maladie (CNAM). Cet accord vise à faci liter l’accès
aux droits par l’octroi d’un soutien finan cier aux méde cins qui
peuvent de cette manière valo riser le temps qu’ils mobi lisent dans
l’élabo ra tion du premier certi ficat médical de demande de dossier
MDPH. Toute fois, l’effi ca cité de cette mesure est condi tionnée par la
forma tion préa lable des profes sion nels de santé au remplis sage de
ce formulaire.

Afin de permettre à l’équipe pluri dis ci pli naire de la MDPH de prendre
les orien ta tions selon une évalua tion des besoins de la personne de
manière perti nente, le décret n°  2005-1587 du 19  décembre 2005
intégré à l’article R. 146-27 du Code de l’action sociale et des familles
(CASF) prévoit que « le direc teur peut, sur propo si tion du coor don na‐ 
teur, faire appel à des consul tants chargés de contri buer à l’exper tise
de l'équipe pluri dis ci pli naire ». Se pose alors la ques tion du finan ce‐ 
ment et du statut juri dique de ces consul tants. Peuvent- ils être des
profes sion nels agis sant dans un établis se ment sani taire ou médico- 
social  ? Si tel est le cas, ne faudrait- il pas avoir alors une vigi lance
parti cu lière à l’égard du prin cipe de la sépa ra tion des pouvoirs : entre
celui qui ordonne et celui qui exécute. Ne risque- t-on pas de rencon‐ 
trer le biais par lequel les établis se ments sociaux et médico- sociaux
(ESMS) vont tenter d’évaluer en fonc tion de besoins de gestion ? Ce
risque peut toute fois être limité car seule la Commis sion des droits et
de l’auto nomie des personnes handi ca pées (CDAPH) est à même de se
prononcer sur une orien ta tion. D’ailleurs, les mises en situa tion
profes sion nelle en établis se ment et service d’aide par le travail
(MISPE) permettent à l’équipe pluri dis ci pli naire de béné fi cier
d’évalua tion en ESAT pour des primo- demandeurs d’orien ta tion ESAT.
Pour autant, seule la déci sion de la CDAPH a auto rité. Donc, une
évolu tion du rôle des profes sion nels des établis se ments sani taires et
médico- sociaux pour rait être envi sagée dans une dyna mique de
colla bo ra tion avec la MDPH. D’ailleurs, l’annexe 13 de la circu laire
porte cette évolu tion en indi quant que la parti ci pa tion de profes sion‐ 
nels des centres de  réédu ca tion profes sion nelle (CRP) aux équipes
pluri dis ci pli naires des MDPH prévue à l’article R. 146-27 du CASF doit

14
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être encou ragée et devenir plus systé ma tique. À ce jour, seule ment
quelques établis se ments et services de pré- orientation ou de réadap‐ 
ta tion profes sion nelle (ESRP), nommés CRP avant le décret du
2 octobre 2020, parti cipent à l’équipe pluri dis ci pli naire d’une MDPH
et de grandes dispa rités sont obser vées au sein d’une même région
où sont implantés ces établis se ments. Le modèle de conven tion
d’expé ri men ta tion pourra mettre en avant le rôle des ESMS par la
réali sa tion de pres ta tions indi rectes dans le cadre d’une parti ci pa tion
aux équipes pluri dis ci pli naires des MPDH. Cela aura pour effet de
soutenir les personnes en situa tion de handicap, les profes sion nels
de l’équipe pluri dis ci pli naire et tout autre acteur inter ve nant dans le
parcours de la personne tout en permet tant peut- être de réduire les
délais de trai te ment, facteur de rupture de parcours.

En outre, en sus des dispa rités terri to riales en matière d’évaluation,
les délais de traitement par les MDPH sont hété ro clites et souvent liés
aux rela tions tissées entre les profes sion nels et les membres de
l’équipe pluri dis ci pli naire de la MPDH. D’ailleurs, dans le cadre de la
Confé rence natio nale du handicap du 11  février 2020, un accord de
méthode avait été signé entre l’État et l’Assem blée des dépar te ments
de France afin d’opti miser le pilo tage et le fonc tion ne ment des
MDPH. Ainsi que l’expose le baro mètre national des MDPH, publié en
juillet 2021, les délais peuvent aller de 1,4 mois pour Saint- Martin à 8,7
pour le dépar te ment de la Corse, avec une moyenne de 4,1 mois, au
cours du 1  trimestre 2021. Or, ces délais de trai te ment peuvent nuire
à la flui dité des parcours voire engen drer des ruptures. À ce sujet se
rajoutent les ques tions liées à la dispa rité des évalua tions. Comme a
pu le soutenir Jean- René Lecerf, lors d’une ques tion écrite au Sénat
en avril 2011, il a été établi que, pour des patho lo gies iden tiques chez
des personnes pour tant du même âge, les condi tions de prise en
charge du handicap pouvaient être diffé rentes. Des trai te ments très
hété ro gènes d’une MDPH à l’autre sont observés pour de simples
demandes de cartes d’inva li dité pour des situa tions de handicap simi‐ 
laires. Toute fois, il existe une réelle prise en compte de ces freins. En
effet, les mesures mises en place par les décrets du 5 octobre 2018 et
du 24 décembre 2018 ont permis un allè ge ment des démarches admi‐ 
nis tra tives. Pour éviter les situa tions de rupture de droits au moment
du renou vel le ment et, plus géné ra le ment, pour limiter les écueils des
délais de trai te ment, la RQTH peut être prorogée jusqu’à la déci sion

15
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suivante. Elle peut égale ment être attri buée sans limi ta tion de durée
lorsque la situa tion n’est pas suscep tible d’évolu tion. Quant à l’harmo‐ 
ni sa tion des systèmes d’infor ma tion des maisons dépar te men tales
des personnes handi ca pées (SI- MDPH), elle simplifie certaines procé‐ 
dures pour les personnes handi ca pées, garantit une équité de trai te‐ 
ment et réduit les délais de réponse. Quant à l’outil ViaTra jec toire, il
permet une meilleure réac ti vité des établis se ments et services face
aux besoins des personnes à récep tion des orien ta tions. La mise en
place d’un service en ligne de dépôt des  demandes 4 faci lite égale‐ 
ment les démarches admi nis tra tives pour peu que les personnes aient
accès à l’outil infor ma tique. Il n’en demeure pas moins que la consti‐ 
tu tion du dossier demeure la même et que l’acces si bi lité numé rique
n’est pas égale sur l’ensemble du territoire.

De plus, comme le souligne le rapport de l’Inspec tion géné rale des
affaires sociales (IGAS) 2019-2020 « Handicap et emploi », la singu la‐ 
ri sa tion des «  travailleurs handi capés  » par un statut et la mise en
place de mesures spéci fiques tend à les assi gner et à les stig ma tiser :

16

« L’effet de discri mi na tion posi tive recherché peut se révéler
contre pro ductif et agir au détri ment des personnes qu’il est censé
aider. Le fonc tion ne ment des dispo si tifs est davan tage guidé par une
logique insti tu tion nelle et caté go rielle que par une logique de
réponse aux besoins avérés. L’archi tec ture même de ces dispo si tifs
engendre des effets pervers, que favo rise une appli ca tion
stan dar disée. Il en résulte que l’effi ca cité du modèle en termes
d’inser tion profes sion nelle n’est pas à la hauteur des besoins et
attentes, ni des efforts consentis. »

Les personnes en emploi, pour béné fi cier d’aides au main tien dans
l’emploi, lors de la survenue d’un événe ment géné ra teur de handicap,
doivent obtenir une recon nais sance de la qualité de travailleur handi‐ 
capé (RQTH) ce qui les situe dans une situa tion singu lière par rapport
aux autres sala riés. Malgré le soutien proposé par l’Asso cia tion de
gestion du fonds pour l’inser tion profes sion nelle des personnes
handi ca pées (AGEFIPH) auprès des entre prises, le taux d’emploi des
6  % n’est encore malheu reu se ment pas souvent atteint au sein des
entre prises concer nées. Il en est d’ailleurs de même dans la fonc tion
publique malgré le soutien du Fonds pour l’inser tion des personnes
handi ca pées dans la fonc tion publique (FIPHFP), même si le taux

17
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d’emploi est plus élevé que dans le secteur privé. La conven tion
d’expé ri men ta tion propo sera des hypo thèses de solu tions pouvant
permettre de valo riser un rôle préventif de l’AGEFIPH indé pen dam‐ 
ment de l’attri bu tion ou non de la recon nais sance de la qualité de
travailleur handi capé (RQTH). Enfin, la ques tion de la perti nence de
l’attri bu tion de la RQTH est remise en ques tion dès lors qu’elle n’est
plus utilisée comme un outil de travail au béné fice des personnes
puisqu’elle est systé ma ti que ment accordée ; elle perd donc progres si‐ 
ve ment de son sens. Néan moins, elle permet l’attri bu tion de l’Allo ca‐ 
tion aux adultes handi capés (AAH) et permet de répondre aux besoins
de subsis tance des personnes. En fonc tion de la situa tion dans
laquelle se trouvent les indi vidus, les démarches pour ront être plus
ou moins inci ta tives pour éviter les ruptures de parcours. Ainsi
faudra- t-il, par exemple, prendre en consi dé ra tion la situa tion des
personnes perce vant un salaire, des indem nités jour na lières, l’AAH,
une grati fi ca tion au titre du statut de stagiaire, les allocations- 
chômage, les personnes sans revenu quit tant le milieu scolaire ou
univer si taire… avec toutes les ques tions rela tives au cumul ou non de
ces ressources.

Après avoir pris en consi dé ra tion les freins et les leviers à l’« entrée »
dans la vie active des personnes en situa tion de handicap par la préa‐ 
lable recon nais sance admi nis tra tive du handicap, il convient de les
aborder sous l’angle du parcours professionnel.

18

1.2. Les oppor tu nités et menaces : le
néces saire passage de la notion de
filières à celle de parcours

Il convient de prendre aussi en compte, chro no lo gi que ment, l’évolu‐ 
tion du cadre juri dique relatif aux établis se ments et services accom‐ 
pa gnant les parcours profes sion nels des personnes en situa tion
de handicap.

19

Tout d’abord, le cadre admi nis tratif des établis se ments médico- 
sociaux s’est déve loppé dans une logique de filières, c’est- à-dire que
des missions leur ont été assi gnées en fonc tion d’une caté gorie de
popu la tion. Ainsi, la clas si fi ca tion FINESS (Fichier national des
établis se ments sani taires et sociaux) ne prend en compte que des
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caté go ries d’établis se ments et services confor mé ment aux auto ri sa‐ 
tions déli vrées au détri ment de l’émer gence de dispo si tifs à plusieurs
établis se ments et services. Même si la réforme engagée par le décret
n°  2017-982 du 9  mai 2017 relatif à la nomen cla ture des établis se‐ 
ments et services sociaux et médico- sociaux (ESSMS) accom pa gnant
des personnes handi ca pées ou malades chro niques a mis en œuvre
une démarche de simpli fi ca tion et d’assou plis se ment du régime
d’auto ri sa tion, il n’en demeure pas moins que le régime des auto ri sa‐ 
tions exis tantes en modère la portée. En effet, l’article L. 313-1 du
Code de l’action sociale et des familles indique que :

« L’auto ri sa tion ne peut être cédée qu’avec l’accord de l’auto rité
compé tente pour la déli vrer, qui s’assure que le cession naire
pres senti remplit les condi tions pour gérer l’établis se ment, le service
ou le lieu de vie et d'ac cueil dans le respect de l’auto ri sa tion
préexis tante, le cas échéant au regard des condi tions dans lesquelles
il gère déjà, confor mé ment aux dispo si tions du présent Code,
d’autres établis se ments, services ou lieux de vie et d’accueil. »

Quant à l’article L. 313-1-1 du même Code, il précise que :21

« Sont soumis à auto ri sa tion des auto rités compé tentes en
appli ca tion de l’article L. 313-3 les projets, y compris expé ri men taux,
de créa tion, de trans for ma tion et d’exten sion d'éta blis se ments ou de
services sociaux et médico- sociaux rele vant de l’article L. 312-1, les
projets de lieux de vie et d’accueil ainsi que les projets de
trans for ma tion d'éta blis se ments de santé mentionnés aux articles L.
6111-1 et L. 6111-2 du Code de la santé publique en établis se ments ou
services sociaux et médico- sociaux rele vant de l’article L. 312-1 du
présent Code. »

Cela génère une certaine rigi dité tant du point de vue de la concep‐ 
tion de l’insti tu tion, qui appa raît cantonnée à la notion d’établis se‐ 
ments, services, etc., que du frein à l’adap ta tion. Dès lors que les
auto ri sa tions se concentrent sur un public en parti cu lier, seules les
personnes qui béné fi cient d’une orien ta tion de la MDPH peuvent
avoir accès à un de ces établis se ments ou services énoncés à l’article
L. 312-1 CASF. Même s’il appa raît que le légis la teur a voulu créer de la
souplesse en inté grant dans le  11  alinéa de l’article  312-1 CASF, la
caté gorie «  centre ressources  » indé pen dam ment d’une quel conque
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filière, il appa raît en pratique que les auto ri sa tions accor dées se
concentrent sur une typo logie de public spéci fi que ment. Et les
gestion naires de ces établis se ments et services veillent à n’accom pa‐ 
gner que les personnes qui disposent bien de cette orien ta tion,
laissez- passer indis pen sable à la valo ri sa tion de l’acti vité confor mé‐ 
ment aux objec tifs ciblés dans le Contrat pluri an nuel d’objec tifs et de
moyens (CPOM). Dans le cadre de la négo cia tion du CPOM pour les
établis se ments et services médico- sociaux, l’évalua tion de l’acti vité et
du taux d’occu pa tion se fait au regard des personnes accueillies
béné fi ciant de cette orien ta tion. Parfois même, elle restreint le dispo‐ 
sitif aux personnes issues du terri toire. Toute fois, l’article 55 de la loi
de finan ce ment de la Sécu rité sociale (LFSS) pour 2020 a limité la
portée du taux d’occu pa tion en prévoyant que « l’acti vité de l’établis‐ 
se ment ou du service ne [peut] en aucun cas être appré ciée exclu si‐
ve ment au regard du taux d’occu pa tion  ». Le rapport n°  2436 de
l’Assem blée natio nale du 20 novembre 2019 souligne que les critères
quali ta tifs doivent aussi être pris en compte par les auto rités de tari‐ 
fi ca tion et de contrôle. Pour autant, au quoti dien, les personnes
accom pa gnées et les profes sion nels conti nuent de se heurter aux
méca nismes de finan ce ments pluriels (Agence régio nale de santé,
Conseil dépar te mental, Direc tion régio nale et inter dé par te men tale
de l’héber ge ment et du loge ment, Conseil régional, etc.) et à leur rigi‐ 
dité. Par exemple, une asso cia tion peut gérer des établis se ments et
services dispo sant d’auto ri sa tion admi nis tra tive diffé rente. Elle peut
ainsi soutenir le parcours profes sionnel des personnes dans un
hôpital de jour. Or, pour béné fi cier des soins dans cet établis se ment
de santé, il n’est pas néces saire de béné fi cier d’une RQTH. Dans cette
même asso cia tion, il peut y avoir des établis se ments et services
d’orien ta tion profes sion nelle ou de réadap ta tion profes sion nelle qui
requièrent une RQTH pour y être accom pagné et permettre à ces
établis se ments de facturer aux auto rités de tari fi ca tion. Quand bien
même, le gestion naire est le même, les moda lités admi nis tra tives
d’accueil et de valo ri sa tion de l’acti vité diffèrent. Cette situa tion peut
contre venir à la flui dité des parcours voire être source de ruptures.
Ainsi, un patient qui a besoin d’une forma tion tout en béné fi ciant de
soins pour rait disposer de l’évalua tion et de la mise en situa tion au
sein d’un établis se ment et service de réadap ta tion profes sion nelle
(ESRP). Malheu reu se ment, le finan ce ment actuel ne permettra pas à
l’ESRP de financer cet accom pa gne ment puisque la personne n’a non
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seule ment pas la RQTH mais qu’elle ne dispose pas non plus d’une
orien ta tion de la MDPH. Toute fois, cette situa tion bloquante est prise
en compte par les pouvoirs publics. Dans le secteur sani taire, le
rapport de la Cour des comptes de février 2021 souligne que « l’offre
est cloi sonnée […] entre le secteur sani taire et les établis se ments et
services médico- sociaux (ESMS) […]. L’orga ni sa tion des soins est
construite en “silos”, éclatée entre divers modes de prises en charge,
y compris le plus souvent au sein d’un même opéra teur ». Comme le
souligne la Cour des comptes, cette situa tion est source de « pertes
d’effi ca cité “systé ma tiques”  ». Et le décompte de l’acti vité dans les
hôpi taux de jour en psychia trie à partir prin ci pa le ment des jours de
présence ne favo rise pas la flexi bi lité néces saire à des parcours
fluides et en cohé rence avec les besoins spéci fiques de chaque
patient en dehors des murs.

Ensuite, pour remé dier à ces dysfonc tion ne ments liés à cette logique
caté go rielle, une évolu tion s’est engagée progres si ve ment  dans une
dyna mique de  parcours. Quelques actions ont tenté de répondre à
une logique de parcours pour éviter les ruptures. Ainsi en a- t-il été
par exemple de la circu laire n°  DGCS/SD3B/CNSA/2013/381 du
22 novembre 2013. En effet, celle- ci visait à mettre en place une coor‐ 
di na tion adaptée pour certaines situa tions critiques. Elle avait pour
objectif d’apporter l’infor ma tion et les instruc tions néces saires aux
agences régio nales de santé (ARS) concer nant l’orga ni sa tion d’une
procé dure de prise en compte des situa tions indi vi duelles critiques
de personnes handi ca pées enfants et adultes qui, en raison de la
complexité de leur situa tion, se trou vaient en rupture de parcours et
pour lesquelles aucune solu tion d’accom pa gne ment adaptée n’était
trouvée dans le cadre des compé tences de droit commun des MDPH.
En préam bule, ce texte rappelle que :
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« Certaines personnes handi ca pées, du fait notam ment de la
tech ni cité des soins néces saires pour un accom pa gne ment adapté,
ont besoin d’inter ven tions très spéci fiques, concer tées et
coor don nées. Elles peuvent être confron tées à une absence de prise
en charge, à des refus ou à des ruptures d’accueil unila té rales. La
trans for ma tion de l’offre médico- sociale, son arti cu la tion avec le
champ sani taire et social, le déploie ment des plans “mala dies rares”,
“handicap rare”, autisme, sont des réponses struc tu relles mais dont
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le terme est incom pa tible avec l’urgence exprimée par les personnes
et leur famille. »

Il fallait donc trouver des solu tions en matière de coor di na tion  ; les
pouvoirs publics étant conscients de l’origine des ruptures dans les
parcours. Bien que ces actions ponc tuelles soient remar quables, le
rapport Pive teau du 10  juin 2014 est consi déré comme le précur seur
d’une évolu tion de l’offre afin de mettre un terme aux ruptures dans
les parcours. Il établit deux condi tions cumu la tives pour obtenir un
système dit effi cace  : il faut partir des besoins et des attentes de la
personne qui vit dans un envi ron ne ment propre au quoti dien (plus
souvent nommé « milieu ordi naire ») et faire inter venir des accom pa‐ 
gne ments spécia lisés néces saires pour permettre à la personne d’y
répondre et ainsi prévenir les situa tions de handicap. Il s’agit par
consé quent de faire préva loir le prin cipe de subsi dia rité ; le milieu dit
ordi naire doit être le principe.
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Enfin, à ces logiques de filières doivent se  substituer des
réponses  modulables. Ce rapport souligne, au point  7.1.2., qu’«  une
“réponse” doit mobi liser des “dispo si tifs” (ou “plate formes”), c’est- à-
dire des inter ven tions multi mo dales et d’inten sité adap table  » qu’il
définit de la façon suivante :
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« L’offre modu laire est d’abord une offre “multi mo dale”, qui permet
d’arti culer plusieurs inter ven tions profes sion nelles en les séquen çant
dans le temps (par exemple, un accueil en foyer d’accueil médi ca lisé
[FAM] avec quelques jour nées par semaine ou par mois en ESAT, ou
en hôpital de jour). L’offre modu laire est égale ment une offre
“d’inten sité adap table”, qui permet l’accom pa gne ment renforcé –
 tempo rai re ment ou dura ble ment – par une densi fi ca tion des
inter ven tions (par exemple, l’inter ven tion de l’hospi ta li sa tion à
domi cile [HAD] en MAS, ou d’un ortho pho niste libéral en insti tuts
médico- éducatifs, etc.). »

C’est sur la base de ces prin cipes consti tu tifs de leviers que la
conven tion d’expé ri men ta tion doit s’appuyer. D’ailleurs, les pouvoirs
publics ont déjà mis en place des dispo si tifs inscrits dans cette dyna‐ 
mique. Il convient désor mais de les analyser pour inspirer la propo si‐ 
tion de convention.

26
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2. Des dispo si tifs coor donnés et
modu lables, sources d’inspi ra tion
de la conven ‐
tion d’expérimentation
Grâce aux textes juri diques déjà adoptés (1.1), des dispo si tifs modu‐ 
lables et coor donnés (2.2) peuvent être mis en place pour pallier les
biais engen drés par la logique de filières dans le cadre des auto ri sa‐ 
tions et du Contrat pluri an nuel d’objec tifs et de moyens (CPOM).
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2.1. Des pres ta tions modu lables, coor ‐
don nées et évaluées

Tout d’abord, il était indis pen sable d’apporter davan tage de modu la‐ 
rité par le biais d’une adap ta tion du cadre général d’inter ven tion des
établis se ments sani taires et médico- sociaux  : le CPOM. Pour rappel,
cette forme de contrac tua li sa tion a été mise en place par la loi du
2  janvier 2002 réno vant l’action sociale et médico- sociale. L’enjeu
était alors de mettre en cohé rence les objec tifs du gestion naire et de
ses struc tures avec les poli tiques publiques sociales et médico- 
sociales. Avec la circu laire DGCS/3B/2017/148 du 2 mai 2017 rela tive
à la trans for ma tion de l’offre d’accom pa gne ment des personnes
handi ca pées dans le cadre de la démarche « une réponse accom pa‐ 
gnée pour tous », de la stra tégie quin quen nale de l’évolu tion de l’offre
médico- sociale (2017-2021) et de la mise en œuvre des déci sions du
Comité inter mi nis té riel du handicap (CIH) du 2 décembre 2016 (NOR :
AFSA1713274C), le CPOM constitue un moyen pour améliorer, moder‐ 
niser et trans former l’offre par une descrip tion des moda lités de
contri bu tion à la construc tion du parcours des personnes en réseau
avec des parte na riats forma lisés notamment. Les liens entre le finan‐ 
ce ment des struc tures et la réponse aux besoins et attentes des
personnes peuvent ainsi s’en trouver renforcés. Par cette circu laire, la
secré taire d’État chargée des personnes handi ca pées et de la lutte
contre l’exclu sion et la direc trice de la CNSA insistent sur la néces‐ 
saire coopé ra tion entre les acteurs pour mettre en œuvre des passe‐ 
relles entre les diffé rents modes de prise en charge et les divers types
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d’établis se ments ou services d’un même gestion naire en fonc tion de
l’évolu tion des personnes handi ca pées et de leur parcours de vie. Le
fait qu’un même gestion naire dispose d’établis se ments ou services
avec des auto ri sa tions diffé rentes doit permettre de faci liter les
passe relles par le biais du CPOM. D’ailleurs, le guide métho do lo gique
de la mesure de l’acti vité publié par le CNSA en 2019 confirme cette
évolu tion en affir mant le passage d’une « logique de “parcours” et de
réponse accom pa gnée, et le dépas se ment de la notion de “places”. Le
fonc tion ne ment des établis se ments et services en “dispo sitif” permet
une adap ta tion continue aux besoins des usagers. Les évolu tions du
secteur tendent à gommer la distinc tion entre “établis se ments” et
“services” au profit d’une réflexion globale sur les moda lités d’accom‐ 
pa gne ment dans leur ensemble  ». L’intro duc tion d’une certaine
souplesse dans le fonc tion ne ment et l’envi ron ne ment insti tu tionnel
du secteur médico- social devrait permettre le déve lop pe ment de
modes d’inter ven tion sur les lieux de vie de la personne, à son domi‐ 
cile et en milieu ordi naire, facteur d’inclu sion des personnes en situa‐ 
tion de handicap. La conven tion d’expé ri men ta tion terri to riale aura
ainsi pour voca tion de pouvoir être un outil à desti na tion des
gestion naires qui souhai te raient décrire les processus d’accom pa gne‐ 
ment dans une logique de parcours.

Ensuite, la garantie de la perti nence et de l’effi ca cité de cette modu‐ 
la rité doit être consa crée par une évalua tion rigou reuse. Dans le
décret n° 2018-5196 du 27  juin 2018 relatif à la modu la tion des tarifs
des établis se ments et services sociaux et médico- sociaux en fonc tion
de l’acti vité et à l’affec ta tion de leurs résul tats retient, comme critère
d’évalua tion, le nombre de pres ta tions réali sées au cours de l’année
civile. Or, une logique de parcours plaide davan tage pour une analyse
de l’offre médico- sociale sous l’angle des résul tats pour les
personnes. Il revient donc au gestion naire de s’appuyer sur l’exper tise
des pairs- aidants et du savoir expé rien tiel des personnes concer nées
pour soumettre aux auto rités de tari fi ca tion des indi ca teurs d’évalua‐ 
tion perti nents. Même si ce décret fait encore réfé rence au taux
d’occu pa tion, il n’en demeure pas moins qu’une nouvelle voie de
négo cia tion est offerte avec le recours à la nomen cla ture SERAFIN
puisque l’acti vité est évaluée en fonc tion du nombre de prestations.
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Enfin, pour comprendre l’intérêt du recours à cette nomen cla ture,
comme outil d’évalua tion, il convient d’apporter quelques éléments de
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préci sions. La Direc tion géné rale de la cohé sion sociale (DGCS) et la
CNSA conduisent, depuis fin 2014, les travaux néces saires à la
réforme de la tari fi ca tion des établis se ments et services qui
accueillent et accom pagnent les personnes handi ca pées en France.
La feuille de route du projet SERAFIN- PH, validée par le Comité stra‐ 
té gique de la réforme le 26 novembre 2014, a acté le prin cipe d’une
méthode parti ci pa tive pour construire les nomen cla tures de besoins
et de pres ta tions. Ainsi, un Groupe tech nique national (GTN)
composé de diffé rents acteurs concernés par la réforme a été
constitué. On y retrouve des repré sen tants de l’État, des ARS, des
dépar te ments, des MDPH, des agences, des établis se ments publics de
l’État et de la Caisse natio nale de sécu rité sociale, des fédé ra tions
gestion naires et asso cia tions de direc teurs, les repré sen tants des
asso cia tions et des gestion naires, dési gnés par le Conseil national
consul tatif des personnes handi ca pées (CNCPH) en janvier 2015 et
d’autres opéra teurs tels que l’Asso cia tion natio nale des centres régio‐ 
naux d’études, d’actions et d’infor ma tions (ANCREAI). Cette indi ca tion
apporte une préci sion fonda men tale par rapport aux poten tiels
signa taires de la conven tion. L’objectif de ce projet est de proposer un
nouveau modèle d’allo ca tion de ressources. Mais, au- delà de la
dimen sion finan cière, il s’agit d’un outil qui s’inspire de la Clas si fi ca‐ 
tion inter na tio nale du fonc tion ne ment (CIF) et qui peut consti tuer un
moyen pour orga niser les struc tures en mode « dispo sitif ». En effet,
cette nomen cla ture se fonde sur une approche multi di men sion nelle
(ou « écosys té mique ») du handicap qui prend en compte les inter ac‐ 
tions entre les facteurs person nels et envi ron ne men taux qui ont des
consé quences sur les fonc tions et struc tures psychiques et corpo‐ 
relles de la personne, limitent ses acti vités et réduisent sa parti ci pa‐ 
tion sociale. Cette nomen cla ture présente l’avan tage de valo riser à la
fois le temps passé pour les « pres ta tions directes » (les pres ta tions
de soins et d’accom pa gne ment) et pour les « pres ta tions indi rectes »
(fonc tions de pilo tage et fonc tions support) néces saires à la mise en
œuvre et à la qualité des pres ta tions directes. Il sera fonda mental que
les éven tuels utili sa teurs de la conven tion d’expé ri men ta tion
prennent en compte les évolu tions de cette nomen cla ture car le
Comité stra té gique du 8  décembre 2020 a précisé que le nouveau
modèle tari faire serait appro fondi en 2021 et devrait permettre la
mise en place d’une expé ri men ta tion à blanc du pré- modèle tari faire
en 2022. Paral lè le ment, un kit péda go gique sur l’utili sa tion quali ta tive
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des nomen cla tures des besoins et des pres ta tions sera mis à dispo si‐ 
tion des acteurs par l’équipe SERAFIN- PH.

Après avoir présenté les bases juri diques pouvant permettre d’offrir
des parcours modu lables et coor donnés, il convient désor mais de
présenter les dispo si tifs déjà déployés.
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2.2. Des dispo si tifs modu lables et coor ‐
donnés déjà déployés

La prise en compte de ces enjeux liés au décompte de l’acti vité et à la
flui dité des rela tions avec la MDPH a été consa crée notam ment par la
loi de moder ni sa tion de notre système de santé du 26  janvier 2016
(article 91) et le décret du 24 avril 2017 relatif au fonc tion ne ment des
ESMS en dispo sitif intégré dont l’annexe  1 comprend le cahier des
charges défi nis sant les condi tions de fonc tion ne ment en dispo sitif
intégré. Sa mise en place néces site, en premier lieu, la signa ture d’une
convention- cadre dépar te men tale, inter dé par te men tale ou régio nale
entre MDPH, ARS, orga nismes de protec tion sociale, services acadé‐ 
miques et orga nismes gestion naires d’Insti tuts théra peu tiques,
éduca tifs et péda go giques (ITEP) et de Services d’éduca tion spéciale
et de soins à domi cile (SESSAD) qui doivent s’engager à fonc tionner
confor mé ment au cahier des charges. Or, ainsi que le souligne la
CNSA dans son guide publié en janvier 2019, dans le cadre du dispo‐ 
sitif ITEP (DITEP), la coexis tence d’un comp tage de l’acti vité d’accueil
de nuit en nuits, de l’accueil de jour en jour nées, et de l’ambu la toire
en actes ou séances n’est pas sans poser de problèmes. En effet, cela
revient à addi tionner des unités d’œuvres diffé rentes. Cette situa tion
rend complexe égale ment la défi ni tion d’une cible d’acti vité perti‐ 
nente. En dépas sant ces diffi cultés admi nis tra tives, les pouvoirs
publics ouvrent la voie des possibles et consacrent la préven tion des
ruptures de parcours. Dès lors qu’une orien ta tion DITEP est accordée
par la CDAPH, nul n’est besoin de déposer un nouveau dossier auprès
de la MDPH même en présence d’une modi fi ca tion substan tielle du
plan person na lisé d’accom pa gne ment. Dès lors que l’ensemble des
parties sont d’accord sur les chan ge ments de moda lités d’accom pa‐ 
gne ment envi sa gées, une nouvelle noti fi ca tion n’est pas néces saire. Si
nous nous inspi rons de ce dispo sitif en prenant l’exemple d’une
personne accom pa gnée par un ESAT qui revoit son projet et souhaite
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béné fi cier d’une forma tion en établis se ments et services de réadap ta‐ 
tion profes sion nelle (ESRP), cela lui serait alors possible dès lors qu’il
s’agit du même gestion naire ou qu’une conven tion de parte na riat a
été forma lisée. Cette hypo thèse sera par consé quent prise en compte
dans le cadre de la propo si tion de conven tion d’expérimentation.

Dans une logique simi laire au déploie ment de la logique de parcours,
la loi de 2016 précitée institue égale ment les «  plate formes terri to‐ 
riales d’appui à la coor di na tion des parcours complexes ». Le décret
n° 2016-919 du 4  juillet 2016 précise d’ailleurs que  : « La plate forme
terri to riale d’appui vient en soutien à l’ensemble des profes sion nels
sani taires, sociaux et médico- sociaux qui ont besoin de recourir à des
compé tences complé men taires pour les patients rele vant d'un
parcours de santé complexe.  » Il s’agit donc d’un guichet auquel
peuvent faire appel les profes sion nels. En l’espèce, la conven tion
d’expé ri men ta tion vise à répondre aux demandes de la personne et à
favo riser sa parti ci pa tion. De ce fait, ce modèle ne sera pas retenu
dans le cadre de la conven tion d’expé ri men ta tion soumise. Et cela
d’autant plus qu’avec la loi n°  2019-774 du 24  juillet 2019 rela tive à
l’orga ni sa tion et à la trans for ma tion du système de santé, ces plate‐ 
formes ont voca tion à être regrou pées, avec les coor di na tions terri‐ 
to riales d’appui (CTA), les centres locaux d’infor ma tion et de coor di‐ 
na tion (CLIC) et les méthodes d’action pour l’inté gra tion des services
d’aide et de soins dans le champ de l’auto nomie (MAIA), d’ici 2022,
dans les dispo si tifs d’appui à la coor di na tion (DAC), seul inter lo cu teur
pour les parcours de santé et de vie complexes.
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Ont égale ment été mis en place des pôles de compé tences et de
pres ta tions exter na li sées (PCPE). Ils ont été définis par l’instruc tion
n° DGCS/SD3B/2016/119 du 12 avril 2016 rela tive à la mise en œuvre
des pôles de compé tences et de pres ta tions exter na li sées pour les
personnes en situa tion de handicap qui en a fixé un cahier des
charges types. Il s’agit d’un dispo sitif qui vient compléter une orga ni‐ 
sa tion fonc tion nelle et terri to riale, dont la fina lité est de conce voir et
orga niser une réponse tran si toire ou pérenne, pour des personnes
n’ayant pas de réponse partielle ou totale adaptée à leurs besoins.
Étant donné que l’objet de cette étude est de proposer une flui di fi ca‐ 
tion des liens entre les établis se ments et services déjà exis tants, ce
mode de fonc tion ne ment ne sera pas non plus retenu même s’il
constitue une source d’inspiration.
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Dans la mesure où le sujet traite du parcours profes sionnel des
personnes en situa tion de handicap, il ne peut être fait l’impasse sur
l’emploi accom pagné égale ment consi déré comme un dispo sitif aux
termes du décret n° 2016-1899 du 27 décembre 2016. Les dispo si tions
de l’article D. 5213-88 du Code du travail, qui en sont issues, précise
que  l’objectif de l’emploi accom pagné est l’inser tion dans le milieu
ordi naire de travail. Grâce à une conven tion de gestion, une personne
morale dite gestion naire orga nise le soutien à l’inser tion profes sion‐ 
nelle et l’accom pa gne ment médico- social du travailleur handi capé
ainsi que l’accom pa gne ment de son employeur. Ce dispo sitif s’inscrit
dans le cadre du plan régional d’inser tion des travailleurs handi capés.
Il fait le lien entre un travailleur handi capé, en emploi en milieu ordi‐ 
naire ou en ESAT, et une entre prise et une personne morale gestion‐ 
naire ; les moda lités conven tion nelles de ce dispo sitif sont donc une
source d’inspi ra tion indé niable à l’élabo ra tion de la conven‐ 
tion d’expérimentation.
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Pour corriger le manque de lisi bi lité lié à la multi pli cité des acteurs et
des dispo si tifs, la plate forme Mon Parcours Handicap 5 a été insti tuée
afin de faci liter l’accès à l’infor ma tion, d’autant plus qu’elle met à
dispo si tion cette infor ma tion suivant la méthode «  Facile à lire et à
comprendre  » (FALC). Le projet Commu nautés 360, présenté en
janvier 2021, invite à expli citer les rela tions et les pratiques, à définir
préci sé ment les circuits de trans fert des infor ma tions et à carac té‐ 
riser les opéra tions à réaliser pour chaque sollicitation.
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Le décret n° 2020-1216 du 2 octobre 2020 relatif aux missions et aux
condi tions d’orga ni sa tion et de fonc tion ne ment des établis se ments et
services de pré- orientation et de réadap ta tion profes sion nelle pour
les personnes handi ca pées permet d’ouvrir le débat et offre des
oppor tu nités d’évolu tion puisqu’il appa raît possible, pour toute
personne morale ou physique, de solli citer les services de ces établis‐ 
se ments. De plus, ce même décret souligne que ces établis se ments et
services ou leurs gestion naires peuvent avoir recours à une plate‐ 
forme de services pour mobi liser ou mettre en commun les moyens
néces saires à la réali sa tion de leurs missions. Toute fois, l’arrêté
détaillant ces moda lités n’a pas encore été adopté.

37

Riche de ce panel de dispo si tifs juri diques –  pour en revenir au
dessein de cette recherche –, l’objectif est de proposer aux personnes
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en situa tion de handicap, dont le projet de vie requiert l’exer cice
d’une acti vité profes sion nelle, des pres ta tions adap tées pour
répondre à leurs besoins. Cette idée se rapproche mani fes te ment de
la défi ni tion juri dique de la notion de plate forme retenue à l’article L.
312-7-1 du CASF. Y est précisé que le fonc tion ne ment en dispo sitif
intégré corres pond à une orga ni sa tion des établis se ments et des
services afin de favo riser un parcours fluide et des moda lités
d’accom pa gne ment diver si fiées, modu lables et évolu tives en fonc tion
des besoins des enfants, des adoles cents et des jeunes adultes qu’ils
accom pagnent. La voie est égale ment ouverte aux dispo si tifs parte‐ 
na riaux dès lors qu’une conven tion, présentée dans les déve lop pe‐ 
ments suivants, est signée entre les établis se ments et
services intéressés.

Ce docu ment de travail, à desti na tion de l’ensemble des parte naires
engagés au service du parcours profes sionnel des personnes en
situa tion de handicap, doit aussi être déli mité du point de vue de
sa portée.
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3. Une conven tion d’expé ri men ta ‐
tion, outil de consé cra tion d’un
dispo sitif intégré « plate forme :
un emploi pour tous »
Dans la feuille de route MPDH 2022, déployée en octobre  2020, il
était fixé cinq axes de trans for ma tion parmi lesquels sont présen tées
l’adap ta tion des droits et des parcours aux besoins de la personne en
situa tion de handicap et la clari fi ca tion du rôle et de l’enga ge ment
des diffé rents acteurs, fonde ments du projet de conven tion d’expé ri‐ 
men ta tion terri to riale. Le rapport IGAS souligne que les tenta tives de
coor di na tion dans le champ de l’emploi des personnes handi ca pées
ont déjà fait l’objet de treize conven tions à la date d’élabo ra tion du
rapport. Néan moins, ce projet a pour objet de soutenir les struc tures
dans la redé fi ni tion de leurs process centrés sur la personne. Il
s’inspire d’un certain nombre de docu ments juri diques déjà élaborés,
à savoir :
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L’accord de confiance entre l’État, l’Assem blée des dépar te ments de
France (ADF), les asso cia tions repré sen ta tives des personnes en situa ‐
tion de handicap et les orga ni sa tions du secteur de l’offre d’accom pa ‐
gne ment du handicap.
Le modèle de conven tion de gestion des dispo si tifs d’emploi accom ‐
pagné proposé dans l’arrêté du 23 novembre 2017.
Le modèle national de convention- cadre soumis dans l’instruc tion
n° DGCS/3B/2017/241 du 2 juin 2017 rela tive au déploie ment du fonc ‐
tion ne ment en dispo sitif intégré des ITEP et des SESSAD.
Les recom man da tions de bonnes pratiques profes sion nelles (RBPP) et les
outils inté grés dans les volet 1 et 2 « Pratiques de coopé ra tion et de
coor di na tion du parcours de la personne en situa tion de handicap »,
publiés par l’Agence natio nale de l’évalua tion et de la qualité des établis ‐
se ments et services sociaux et médico- sociaux (ANESM) en mars 2018 et
dispo nible sur le site de la Haute Auto rité de santé (HAS).

Inspirée de ces docu ments et des déve lop pe ments proposés par
Jean- René Loubat 6, cette conven tion aura pour objectif de favo riser
la coor di na tion de struc tures exis tant au sein d’une même entité
gestion naire avec ses parte naires dans une dyna mique  de
case management, car elle se carac té rise par «  un souci d’effi cience
(objec tifs prévus, durée déter minée, évalua tion systé ma tique), par
une posture centrée sur la personne et ses inté rêts  (advocacy), une
rela tion privi lé giée  (coaching) et une recherche d’auto‐ 
nomie  (empowerment) de la personne et maîtrise du processus  ».
Cette conven tion intègre donc les diffé rentes étapes de coor di na tion
du parcours et des projets profes sion nels person na lisés telles que
Jean- René Loubat les propose et qui comprennent : l’accueil, l’appré‐ 
cia tion de la situa tion, la plani fi ca tion et la mise en réseau, la mise en
œuvre et le suivi continu, l’évalua tion et enfin la sortie ou
le réajustement.
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Il ne s’agira pas de juxta poser les établis se ments et services de l’entité
gestion naire dans une logique unique d’économie d’échelle mais bien
de proposer un outil pour mettre en place une véri table plate forme
de services. M. Loubat propose qu’un «  service de coor di na tion de
parcours et de projets person na lisés  » soit au cœur de l’envi ron ne‐ 
ment. Toute fois, même si ce modèle peut être retenu, la conven tion
offre la possi bi lité d’envi sager l’orga ni sa tion diffé rem ment. En effet, le
rapport IGAS 2019-2020 a souligné l’impor tance des solu tions indi vi ‐
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ABSTRACT

Français
Chaque jour, des personnes en situa tion de handicap perdent leur emploi
ou rencontrent des diffi cultés pour accéder à un travail. Pour tant, le droit à
l’emploi et le droit au travail sont des droits de l’homme reconnus à tout
être humain et un certain nombre d’outils juri diques ont été mis en place
pour en assurer l’effec ti vité. Néan moins, il appa raît, au cours d’entre tiens
menés auprès de personnes en situa tion de handicap, d’acteurs de l’entre‐ 
prise et de profes sion nels du secteur sani taire et médico- social, que les
obstacles à l’exer cice de ces droits ne paraissent pas levés. Il faut être force
de propo si tions. C’est la raison pour laquelle cet article offre une éven tuelle
solu tion en propo sant l’élabo ra tion d’une conven tion d’expé ri men ta tion,
outil de coor di na tion et poten tiel levier à l’inclu sion profes sion nelle. Par une
analyse du cadre juri dique inter na tional, euro péen et national seront mis en
exergue les freins et les leviers à l’inclu sion profes sion nelle selon une
approche chro no lo gique des parcours. Tout d’abord, la tech ni cité, les délais
de trai te ment et la perti nence de la recon nais sance admi nis tra tive de la
qualité de travailleur handi capé par la Maison dépar te men tale des
personnes handi ca pées (MDPH) seront débattus. Ensuite seront prises en
compte les trans for ma tions en cours des moda lités d’accom pa gne ments
sani taires, sociaux et médico- sociaux pour s’adapter aux besoins des
personnes et promou voir leurs droits et leur pouvoir d’agir. Enfin, à partir
des dispo si tifs exis tants orga nisés sous forme de plate formes ou de
guichets, les enjeux et les moda lités de la coor di na tion de l’ensemble des
acteurs seront évoqués.
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